
Acte de décès

27/07/2024 https://beaufortenanjou.fr/faq-items/ | 1

Une copie intégrale d’acte de décès peut être délivrée à toute personne qui en fait la demande. Les démarches
pour l’obtenir dépendent du lieu du décès.

 

Faire la demande :
– En ligne : cliquez ici
– Sur place auprès de la mairie du lieu du décès ou de la mairie du dernier domicile du défunt en indiquant les nom
et prénoms du défunt et la date du décès. Aucun document n’est exigé.
– Par correspondance auprès de la mairie du lieu du décès ou de la mairie du dernier domicile du défunt en
indiquant les nom et prénoms du défunt et la date du décès.

 

En savoir plus : cliquez ici
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